Atelier 1  25 Mars 2010, 14h Révision des lois européennes sur les semences

Introduction RSP, Guy Kastler : L’évolution conjointe du paysage législatif européen et des stratégies industrielles d’appropriation  de nos ressources vitales

La révison des lois européennes sur les semences concerne les règles de commercialisation. Elle apparaît cependant comme la construction d’un nouveau compromis entre deux fractions de l’industrie semencière  opposées sur leur stratégie concernant la propriété industrielle : 

· les semenciers nationaux et les sélectionneurs traditionnels qui se sont développés à l’abri du catalogue obligatoire et du COV

· les multinationales adeptes des nouvelles biotechnologies à la recherche d’un marché élargi débarrassé des contraintes étatiques, et régulé par l’auto-certification et le brevet sur le gène s’exprimant dans la variété protégée par un COV. 

Le marquage moléculaire des variétés émerge comme l’outil central de ce compromis entre le COV et le brevet autour du cumul du COV sur la variété et du brevet sur le gène. Il permet en effet de récupérer les royalties sur les semences de ferme tout aussi efficacement que le brevet sur le gène (cf procès Percy Scmeiser). Mais l’information sur le brevet sur le gène, et donc sur la biotechnologie ou les ressources génétiques utilisées, n’est pas obligatoire pour la protection par un COV ou l’inscription au catalogue de la variété qui le contient. Le COV permet ainsi à l’obtenteur de contourner les lois contre la biopiraterie et l’opposition des consommateurs européennes aux ma
nipulations des semences par lesnouvelles biotech.

L’assouplissement du catalogue vise d’abord à accélérer la mise en marché des nouvelles variétés génétiquement manipulées. Il est contrebalancé par un renforcement de la certification des semences selon les procédures HACCP du règlement 882/2004, obligeant tout metteur en marché à garantir et à financer la maîtrise des risques sanitaires, phytosanitaires, environnementaux, climatiques et la biosécurité. Les petits opérateurs et les agricultures « alternatives » (biologiques, paysannes, agroécologie…) sont exclus par ces normes et ne pourront survivre que dans les petites niches commerciales permises par l’ouverture de nouveaux catalogues « de conservation » ou « pour des conditions de culture particulières ». 

Dans le même temps, la dernière réunion du Comité Directeur du TIRPAA en juin 2009 à Tunis a réaffirmé l’importance des « droits des agriculteurs » et a demandé aux Etats et régions (continents) d’évaluer les obstacles à leur réalisation.

Dans ce contexte, l’atelier étudiera les revendications et les stratégies mises en place dans chaque pays pour défendre les droits des agriculteurs et des jardiniers et tentera de dessiner les contours d’une stratégie européenne. 

Documents préparatoires :  

· position du réseau européen « Libérons la Diversité »  élaboré suite aux dernières rencontres d’Ascoli et remis le 10 octobre 2009 aux partenaires du programme de recherche « Farm Seed Opportunities, a finaliser, corriger compléter

· Introduction du RSP, Guy Kastler : l’évolution conjointe du paysage législatif européen et des stratégies industrielles d’appropriation  de nos ressources vitales.

Atelier n°3: semence et migration: la diversité pour tous?

Katrin Schickengruber, A, Florian Walter, Arche Noah, A

Presque tout ce qui fait la diversité des semences de plantes cultivées en Europe et en Amérique du Nord a été volé ou est entré dans le pays avec les immigrants - ces mêmes immigrants des pays du Sud et de l'Est contre qui on dresse les frontières les plus sophistiquées.

"Nos" gouvernements refusent aux personnes appauvries le droit humain d'émigrer, afin de maintenir artificiellement le plus longtemps possible l'écart de niveau de vie sur la planète. De plus, les pays d'origine des semences stockées dans des conservatoires génétiques du nord n'y ont pas accès.

Les marchandises et le capital, au contraire, jouissent d'une liberté effrénée, tout comme les semences OGM. Cette politique force les gens à émigrer, les pousse dans l'illégalité et assassine ceux qui échouent (la Méditerranée fosse commune).

Nous n’acceptons pas cette situation, et ce refus nous a motivés pour la tenue de cet atelier. Nous le souhaitons interactif, c'est-à-dire que tous y apportent quelque chose. Les courtes interventions du début devraient faciliter l'accès à la thématique:

Projection de diapos de Thomas Gladis, botaniste et "chercheur sur les migrations":

Plantes, jardins et cultures du voyage.

Présentation et philosophie de l'association "jardin Polylog" d'Ursula Taborsky: 

Jardinières et jardiniers du monde, unissez-vous! 
Des jardins communautaires interculturels peuvent être un lieu d'enracinement pour les migrants dans le nouvel environnement - pas souvent choisi de leur plein gré.

Daniela Dobra rapporte ses expériences de production de semences et pour l’auto-consommation:

Ma vie dans le jardin interculturel des femmes à Klagenfurt.
Les immigrés n'apportent pas seulement des semences mais aussi une connaissance spécifique sur la culture, la transformation et l'utilisation des plantes. Ils contribuent grandement à la diversité des plantes cultivées.

Une courte discussion est prévue sur chacune des interventions, suivie des contributions du plus grand nombre, en petits groupes, sur les thèmes surgis de ces discussions.

Nous abordons le thème de la manière suivante:

Souvent, des réfugiés et des immigrés ont réussi à prendre avec eux leurs variétés préférées. Sans elles notre table quotidienne serait terne et fade.

OK. Donc nous profitons de la diversité importée.

L'échange de semences, l'ouverture au monde et les jardins interculturels sont extrêmement importants; mais les causes de l'émigration forcée demeurent l'exploitation, les inégalités et l'oppression. Transposé à la thématique des semences, il s'agit de vol de terres, d'expulsions, de biopiraterie, de privatisation de semences, de brevets et de propriété intellectuelle…

Si nous voulons changer cela, il nous faut retourner plus que nos jardins et nos champs! Le système des inégalités ne pourra être sapé que par une série de petites actions.

Peut-être réussirons-nous dans le groupe à forger l'outil dont nous avons besoin et de cultiver la semence nécessaire à cette "renaissance". Mais si déjà nous arrivons à nous rencontrer, à prendre le temps de discuter, de se coordonner, de s’entraider dans l’urgence, nous aurons beaucoup fait.

D'autres mondes peuvent être plantés!
Présentation de l'atelier 4, „actions et campagnes politiques“
Les préparations d’une nouvelle législation européenne par rapport aux semences sont largement influencées par les multinationales des semences, qui veulent étendre leurs monopôles sur les variétés. Les propositions actuelles de la commission sont loin de nos revendications. Si nous voulons, malgré tout, faire accepter au moins une partie de nos positions, nous devons intéresser l’opinion publique aux questions des semences, et rallier beaucoup de gens à nos engagements. 

Le groupe de travail 1, “révision des lois sur les semences en Europe”, discutera en détail sur nos propositions. Les grandes lignes de nos revendications sont déjà claires, elles seront complétées par le groupe 1.

1. reconnaissance des droits paysans pour la production, la conservation et la distribution de semences, qui ne sont même pas mentionnés jusqu’à présent. 

2. transparences pour chaque variété sur les méthodes de reproduction utilisées avant l’inscription des variétés au catalogue

3. tolérance zéro par rapport à la contamination des semences par des OGM   

4. pas de brevets ou autres titres de propriété sur les semences et les plantes.

Notre travail consistera à présenter les uns aux autres les campagnes et actions déjà lancées ou les propositions de campagnes.

Ensuite nous devrons résumer les points communs des propositions et décider finalement si nous voulons mener une campagne unique dans toute l’Europe, ou différentes campagnes, par pays ou organisations, qui se rejoignent. 

Finalement notre objectif sera de repartir en sachant quelle organisation se mobilisera de quelle manière,  quand et de quelle manière nous transmettrons nos revendications à la Commission.

Aspects internationaux

Les lois en préparation auront une importance au-delà de l’Europe. La commission a déjà déclarée, que la nouvelle loi sur les semences doit avoir une portée internationale. Cela coïncide avec la décision de l’UPOV (Union pour la Protection des Obtentions Végétales) de réviser les accord internationaux en 2011. Sachant que la signature des accords de l’UPOV  est obligatoire pour tous les pays qui veulent adhérer aux accords de libre échange, la porté international des lois européenne est claire. C’est pourquoi nous aimerions que des organisations paysannes d’autres continents exposent également, dans notre groupe de travail, leurs positions à ce sujet. 

Atelier n°5  Brevets : situation actuelle et alternatives »

Eva Gelinsky (ProSpecieRara), IG Saatgut), Gebhard Rossmanith (Bingenheimer Saatgut AG)

Dans cet atelier, à part nos deux courtes interventions sur le contenu, nous nous laisserons le temps d’échanger sur nos expériences et d’en discuter. Dans la première partie, nous donnerons des informations sur la situation actuelle et des cas de brevetage

De plus en plus de demandes de brevetage
Depuis un certain temps, l’office européen des brevets se voit confronté à un afflux de demandes de brevetage. A l’origine, le système de brevetage a été mis en place pour encourager l’innovation et plus généralement pour rendre accessibles de nouvelles découvertes. L’étude « semences et alimentation » (Then & Tippe 2009), montre bien que cette fonction des brevets n’a plus rien à voir avec de véritables découvertes, et qu’elle est fortement remise en question.

Des brevets sur des plantes sélectionnées de manière conventionnelle ?

Dans ce contexte il faut examiner la discussion sur la brevetabilité de plantes (et d’animaux) sélectionnés de manière conventionnelle. L’office européen des brevets devra répondre à la question fondamentale sur la brevetabilité des méthodes de sélection traditionnelles, en référence aux deux précédents constitués par les brocolis (EP 1069819) et la tomate Schrumpel (EP 1211926). Dans ces deux cas, la sélection a bénéficié d’apports techniques sur lesquels s’appuient les candidats au brevet pour rendre leur « découverte » valable. On suppose que ces moyens techniques suffisent pour déclarer une « découverte » à partir du processus de sélection conventionnelle.

Conséquences pour les éleveurs, les paysans et les consommateurs ?
Nous voulons discuter des conséquences possibles d’ordre juridique, économique, social et écologique des brevets pour les éleveurs, les paysans et les consommateurs.

Les brevets et la révision de la législation européenne sur les semences

Pour conclure nous verrons dans quelle mesure l’élargissement des droits de propriété intellectuelle (variétés, gènes, séquençage génétique) liés aux lois sur les brevets est une conséquence de la révision en cours de la législation européenne.

La deuxième partie de l’atelier sera consacré à présenter les alternatives et à en discuter. Nous sommes d’avis que la question des alternatives est liée à la question de fond de l’avenir de l’élevage et de l’agriculture.

Des variétés open-source

Au XXIème siècle, la tendance générale du secteur de sélection conventionnelle va en direction du génie génétique et du brevetage ; la capacité de reproduction est déjà fortement réduite ou même anéantie par les cultures hybrides. Les variétés issues de culture biodynamique sont tout le contraire : elles sont stables, c’est-à-dire reproductibles, particulièrement destinées à la culture biologique, et elles peuvent être considérées comme un patrimoine culturel. Les variétés dites open-source en font partie. Nous voulons présenter d’une part à quoi ce concept pourrait ressembler dans la pratique, et d’autre part discuter dans quelle mesure ce type d’approche pourrait constituer une véritable alternative au brevet et à la législation sur la protection des variétés.

Comment financer une culture écologique ?
Dans ce contexte nous aborderons la thématique du financement d’une sélection indépendante et écologique, et de la manière dont il faudrait changer le système législatif actuel pour la reconnaissance des variétés comme patrimoine culturel.

Atelier 6, Elevage :

De la reproduction chez les plantes et les animaux domestiques.
Vaccination obligatoire, course au productivisme, réduction des critères de sélection et du nombre des races: Comment voulons-nous élever nos animaux? Selon quels critères de sélection? Quelles résistances mettons-nous en place à travers l'Europe? 
Derrière la dissociation entre agriculture et élevage on remarque de fortes similitudes entre les méthodes industrielles et technologiques qui s’appliquent à l’une comme à l’autre. Les mêmes pratiques de sélection sont à l’œuvre concourant aux mêmes buts : une même volonté de maîtrise de la reproduction par l’homme au détriment des voies naturelles ; une même transformation d’êtres vivants en matériaux que l’on peut assembler, transformer, stocker, démonter… avec pour seule considération une productivité maximale. 

Du côté des éleveurs de ruminants domestiques, l’obligation de vacciner les troupeaux contre la "Langue Bleue", une maladie non contagieuse avec des vaccins dont l’innocuité n’a pas été vérifiée, a suscité un mouvement de refus dans la plupart des pays européens. D’autant qu’en vaccinant, les symptômes de la maladie se trouvent masqués et il devient alors impossible de repérer les animaux aptes à se défendre naturellement. 

Cette obligation réglementaire a largement servi de révélateur : de plus en plus de contraintes sont imposées aux éleveurs de toutes espèces domestiques confondues (tant terrestres, aériennes, qu’aquatiques) et leur interdisent toute latitude d’action ou de décision envers les animaux dont ils ont la responsabilité. Dans l’UE un règlement de 2004 oblige à partir de cette année les éleveurs de petits ruminants à mettre une puce RFID à l’une des oreilles de tous leurs cheptels. Toutes ses mesures concourent à consolider un système qui tout en menant à leur intégrale dépossession, collabore activement à la dévastation des conditions de vie sur terre.

En France d’ici 2015, il est d’ores et déjà prévu d’interdire de posséder des reproducteurs de ruminants domestiques non certifiés *. C’est l’histoire des catalogues officiels de semences végétales transposée cette fois au règne animal.

Dans cet atelier, nous souhaitons croiser les expériences d’éleveurs et de cultivateurs de différents pays, déterminés à se réapproprier la maîtrise de leur activité. Nous échangerons nos points de vue sur les critères de sélection que nous voulons, sur les modes d’élevage que nous désirons maintenir ou explorer et sur les contraintes existantes ou à venir que nous refusons. 

Notre réflexion s’inspirera nécessairement des dynamiques de résistances mises en place autour des semences végétales.
Antoine de Ruffray, Remo Wyss, Longo maï, F 
* Art. L. 653-6 du Code Rural français (L. n° 2006-11 du 5 janvier 2006, art.93 ; Ord. N° 2006-1548 du  7 décembre 2006): A compter du 1er janvier 2015, le matériel génétique support de la voie mâle acquis par les éleveurs de ruminants est soumis à l’obligation de certification, qu’il s’agisse de semence ou d’animaux reproducteurs. Un décret détermine les conditions d’enregistrement et de contrôle de l’utilisation de la voie mâle ainsi que les modalités d’application du présent article.      [Ancien art L. 653-76-1]
Groupe de travail n°7: agriculture

Pendant des siècles, les pratiques agricoles ont favorisé l'augmentation de la diversité des espèces. Mais depuis 50 ans cette diversité est menacée par l'avancée de l'agriculture industrielle. Dans le groupe de travail "agriculture", nous voulons discuter là-dessus, à savoir comment renforcer et créer des formes de production agricole qui préservent, renforcent et élargissent la biodiversité. La réforme de la PAC, actuellement discutée et prévue pour 2014, est l'un des points de départ possibles pour fixer nos objectifs et nos revendications.

Dans le monde il y a 525 millions d'exploitations, par conséquent un peu plus d'un milliard de paysans. Seule une toute petite minorité d'entre eux pratique une agriculture qui représente une menace pour la biodiversité tout en dégradant les sols, l'eau, l'air et le climat. Les méthodes de travail de la majorité des paysans sont basées sur une utilisation respectueuse des ressources. Au moyen d'une agriculture paysanne durable, ils créent une diversité agrobiologique et des sols fertiles, ils maintiennent la diversité génétique d'animaux et de plantes utiles, nous approvisionnent en aliments sains, installent des structures régionales de commercialisation et créent des emplois. Et cela tout en étant systématiquement privés d'accès aux ressources telles que la terre, l'eau, la semence, comme aux marchés.

En Europe aussi une majorité de paysans est loin de pratiquer une agriculture industrielle. Deux tiers des exploitations de l'UE comportent moins de 5 ha. Un tiers des exploitations de l'UE se trouvent en Roumanie, avec en moyenne 1 ha et  deux vaches laitières.

De quelle PAC avons-nous besoin?
Les discussions sur la PAC après 2013 sont en cours. Les politiciens sont sous pression à cause du budget. L'opinion publique européenne est de plus en plus mécontente de voir que ses impôts sont destinés à l'agriculture industrielle. Des scandales alimentaires inquiètent les consommateurs, tandis que des paysans (surtout ceux qui transforment et vendent en direct) se désespèrent de normes d'hygiène exagérées. La PAC est en piteux état. Pourtant nous avons besoin d'une politique agricole commune, supranationale et forte. Dans le groupe de travail nous nous pencherons sur ce thème pour réfléchir aux principes de cette nouvelle PAC.

Souveraineté alimentaire pour l'Europe

Nous avons besoin non seulement d'une nouvelle forme de politique mais aussi d'un système alternatif pour l'agriculture et l'alimentation, afin d'assurer l'avenir de l'agriculture paysanne et la biodiversité en Europe (et dans le monde).  Notre système alimentaire est en crise. La façon dont les produits sont élaborés, transformés et distribués se base sur des conditions injustes tout au long de cette chaîne. Les paysans, les ouvriers, les employés et les consommateurs du  Nord et du Sud  sont dressés les uns contre les autres. La souveraineté alimentaire est indispensable pour l'Europe. Comment arriver à élargir et à ancrer un système agricole alternatif, basé sur le droit à se nourrir et sur le maintien de la diversité naturelle et cultivée, comment gagner d'autres couches de population à notre cause, voilà les thèmes de clôture de notre groupe de travail.

Irmi Salzer, OBV-Via Campesina Autriche

� Certificat d’Obtention Végétale





